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ÉVOLUTION DES INDEMNITÉS DES PERSONNELS CIVILS  
DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

 

MONTANTS 
MOYENS VERSÉS  CORPS ET GRADES 

+ intitulé des primes 
EN 2010 EN 2011 

ÉVOLUTION  
2010-2011 

IEF allocation spéciale + prime de rendement 

IDEF 9 976 11 567 + 15,95% 

IEF 8 795 9 693 + 10,21% 
 

TSEF fonctions techniques + prime de rendement (NES) (1) 

TSEF 1ère classe (reclassement NES - TSEF 1ère classe) 8 337 8 408 + 0,85% 

TSEF 2ème classe (reclassement NES - TSEF 1ère classe) 8 015 8 193 + 2,22% 

TSEF 3ème classe (reclassement NES - TSEF 2ème classe) 7 688 7 890 + 2,62% 

(1) Ces nouveaux montants intègrent la réforme statutaire créant le nouveau corps des TSEF 
 

TMD fonctions techniques + prime de rendement (NES) (1) 

TMD CE (reclassement NES - TSEF 1ère classe) 6 678 7 300 + 9,32% 

TMD CS (reclassement NES - TSEF 2ème classe) 6 678 7 216 + 8,06% 

TMD CN (reclassement NES - TSEF 3ème classe) 6 678 6 859 + 2,71% 

(1) Ces nouveaux montants intègrent la réforme statutaire créant le nouveau corps des TSEF 
 

ATMD fonctions techniques + prime de rendement 

ATPMD 1ère classe 3 325 3 425 + 3,01% 

ATPMD 2ème classe 3 325 3 425 + 3,01% 

ATMD 1 ère classe 3 025 3 125 + 3,31% 

ATMD 2 ème classe 2 875 2 975 + 3,48% 
 

FONCTIONNAIRES DE LA FILIÈRE SOCIALE  

CTSS 6 500 6 500 + 0% 

ASS Principales 5 250 5 250 + 0% 

ASS 4 750 4 750 + 0% 
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MONTANTS 
MOYENS VERSÉS  CORPS ET GRADES 

+ intitulé des primes 
EN 2010 EN 2011 

ÉVOLUTION  
2010-2011 

ADJOINT ADMINISTRATIF  

AAP 1ère classe    

IAT services déconcentrés 3 399 3 681 + 8,30% 

(IAT+PR) Administration centrale 5 701 5 751 + 0,87% 
 

AAP 2ème classe    

IAT services déconcentrés 2 938 3 182 + 8,30% 

(IAT+PR) Administration centrale 4 761 4 907 + 3,06% 
 

AA 1ère classe    

IAT services déconcentrés 2 792 3 024 + 8,31% 

(IAT+PR) Administration centrale 4 303 4 436 + 3,10% 
 

AA 2ème classe    

IAT services déconcentrés 2 711 2 936 + 8,30% 

(IAT+PR) Administration centrale 4 041 4 255 + 5,30% 
 

INFIRMIERS (IFTS)  

Classe supérieure (CS) 6 828 6 862 + 0,50% 

Classe normale (CN) 6 828 6 862 + 0,50% 
 

AGENTS SUR CONTRAT DE l'ORDRE ADMINISTRATIF  

1C - IFTS 11 500 11 769 + 2,34% 

2C - IFTS 8 586 8 629 + 0,50% 

4C - IFTS 6 500 6 862 + 5,57% 
 

AGENTS SUR CONTRAT DE l'ORDRE TECHNIQUE  

Contractuel de Catégorie A, 1 B 6 135 6 165 + 0,49% 

 



Page 4 sur 7 

 
REVALORISATION DE LA PFR DES CATÉGORIES A ET B ADMN ISTRATIVES 

DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
   
   

  

  

  

REVALORISATIONS 
MOYENNES VERSÉES 

EN 2010 

REVALORISATIONS 
MOYENNES VERSÉES 

EN 2011 

      
ATTACHÉS,  

ATTACHÉS PRINCIPAUX ET 
CONSEILLERS D'ADMINISTRATION 

DE LA DÉFENSE (CAD) 

800 800 

   
   

SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS 430 500 
     

   

 

S’agissant des corps éligibles à la PFR, la notion de montants moyens versés ne revêt 
plus la même acuité que pour les autres corps de fonctionnaires. En effet, le caractère 
effectivement modulable de cette prime rend toute relative la notion de montant 
moyen versé. Par conséquent, plutôt que les montants moyens pour les corps de 
Secrétaire Administratif et d’Attaché d'Administration, la DRH-MD a indiqué les 
montants moyens de revalorisation de PFR correspondants à ces deux corps. 
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D$crets, arr%t$s, circulaires

TEXTES G"N"RAUX

MINIST RE DE LA FONCTION PUBLIQUE

D cret" n o 2011-1511" du" 14" novembre" 2011" modifiant" le" d cret" n o 2002-1105" du" 30" ao#t" 2002
relatif" $" l'indemnit " forfaitaire" repr sentative" de" suj tions" et" de" travaux" suppl mentaires
attribu e" aux" personnels" des" corps" de" conseillers" t echniques" de" service" social" des
administrations" de" l'Etat" et" d'assistants" de" service" social" des" administrations" de" l'Etat

NOR : MFPF1130271D

Publics concernés :fonctionnaires appartenant aux corps des conseillers techniques de service social des
administrations de l!Etat et d!assistants de service social des administrations de l!Etat.

Objet : modification de l!amplitude de la modulation de l!indemnité forfaitaire représentative de sujétions et
de travaux supplémentaires.

Entrée en vigueur :le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : actuellement, le montant moyen de l!indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux
supplémentaires est calculé par application à un montant de référence annuel d!un coefficient multiplicateur
compris entre 1 et 5. Le décret prévoit que ce coefficient multiplicateur peut dorénavant être compris entre 1
et 6.

Références :le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l!Etat, porte-parole du
Gouvernement, et du ministre de la fonction publique, 

Vu le décret no 2002-1105 du 30 août 2002 relatif à l!indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de
travaux supplémentaires attribuée aux personnels des corps de conseillers techniques de service social des
administrations de l!Etat et d!assistants de service social des administrations de l!Etat,

Décrète :

Art. 1 er. % A l!article 2 du décret du 30 août 2002 susvisé, les mots : « entre 1 et 5 » sont remplacés par les
mots : « entre 1 et 6 ».

Art. 2. % La ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l!Etat, porte-parole du
Gouvernement, et le ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l!exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 novembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l!Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE


